AGA 2010 - Élections

7.1 Rapport du Directeur général des élections (Conseil exécutif senior) 

Le rapport du Directeur général des élections est un rapport qui décrit les procédures, les problèmes, les succès, les erreurs et les suggestions qui ont trait aux élections des agents seniors qui ont eu lieu précédant cette AGA. Ce rapport contient aussi les résultats des élections qui doivent être approuvés par les membres durant l’Assemblée générale. Les membres doivent aussi approuver le rapport et ratifier les résultats électoraux en votant lors de l’Assemblée générale.
7.2.1 Responsabilités  de l’agent d’équité
L'agent d'équité doit agir en tant que contact entre le CE et certaines circonscriptions au sein de notre effectif, ce qui inclut principalement les membres inscrits au premier cycle, les membres de 2626-1 et de 2626-2.  Elle doit organiser des rencontres avec ces membres pour leur communiquer de l’information de SCFP et obtenir de l’information sur leurs besoins.  Ceci doit être communiqué avec le CE.  Elle doit assurer que le Règlement 110A soit appliqué et respecté adéquatement.

7.2.2 Responsabilités de  l'agent de santé et sécurité
L'agent de santé et sécurité s'occupe du CSST 2626 et l'agent de santé et sécurité est responsable d'agir en tant que contact entre l'Université et l'effectif, afin d'assurer les meilleures conditions de travail possibles pour nos membres.  Elle est responsable de la gestion des initiatives environnementales et de la viabilité du point de vue écologique du SCFP 2626.   Puisqu’elle est responsable du CSST 2626, elle peut

a) nommer les délégués aux CSSST sous la recommandation des DSC, mais elle a le droit de véto;

b) voit à ce que les délégués s'acquittent de leurs tâches;

c) convoque les réunions du CSST 2626;

L'agent de santé et sécurité détient un des deux sièges au comité universitaire de santé et sécurité au travail (CUSST).

7.2.3 Responsabilités du Secrétaire-archiviste
La Secrétaire-archiviste doit enregistrer, conserver et archiver les tâches incombant aux fonctionnaires, et les gérer à cet effet.  La Secrétaire-archiviste doit rédiger un compte-rendu impartial, pertinent et complet sur tous les débats de toutes les réunions des membres réguliers ou invités et du Conseil. À cet effet, elle doit veiller à joindre au compte-rendu une copie du rapport financier complet présenté au secrétaire-trésorier.  Elle doit aussi enregistrer tous changements concernant les règlements, tenir un journal sur les politiques et aider le Président à préparer les notes de réunion et le procès-verbal des réunions du Conseil exécutif (CE) et des Assemblés générales (AG).  Elle est responsable pour tout le courrier.  Il incombe au secrétaire rapporteur de préparer et de distribuer toutes les circulaires et toutes les notes aux membres du CE.  La Secrétaire-archiviste doit présider les réunions des membres et du Conseil en l’absence du Président de l’assemblée.  Elle doit aussi veiller à ce que les documents officiels du SCFP 2626 soient traduits dans les délais impartis.

7.2.4 Responsabilités des officiers sans portefeuille

Il y a deux (2) postes d’officiers sans portefeuille.  Les officiers sans portefeuille doivent aider les autres membres du CE à s’acquitter de leurs responsabilités.  Les officiers sans portefeuille peuvent se faire assigner des tâches ou des responsabilités spécifiques par le Président ou par le CE.
7.3 Responsabilités du Président d’assemblée 

Le Président d’assemblée préside sur toutes les rencontres de SCFP 2626.  Elle doit assurer que les règles de SCFP national et du SCFP 2626 soient respectées et que les droits de chaque membres soient respectés ainsi que les règles de procédure.  Elle doit suivre le Code Bourinot.  Elle a le pouvoir de briser un vote égal.  Elle est en charge des referendums.  Elle doit aussi donner son opinion sur les règles de procédure lorsqu’on lui demande à l’extérieur d’une rencontre.  

7.4.1 Le président du Comité de Négociation (CN) 

Le Président du Comité de négociation est la première personne en charge du CN et est son porte-parole.  Elle doit s’assurer que tous les membres du CN sont informés ainsi que les gérants.  Elle s’assure que tous les documents nécessaires sont distribués et que le mandat du CN est respecté.  Elle a le pouvoir d’appointer quelqu’un par intérim.  Elle occupe le rôle de négociateur en chef si le négociateur de SCFP national n’est pas présent.  Elle informe le CE du progrès du CN.  
7.4.2 Membres du CN
Il y a au moins 6 membres du CN.  Les membres du CN font de la recherche pour les négociations et doivent suivre le mandat de négociation.  Elles reportent toute leur recherche au président du CN.  
7.5 Responsabilités du membre régulier en règle  (MRR)
Le MRR ne peut être un membre avec ou sans portefeuille du CE.   Le MRR aide les autres membres du GC à faire leur travail.  Le MRR peut être assigné certaines tâches.  Le MRR peut aider les délégués syndicaux en chefs avec des griefs.  
7.6 Le Mandat et les responsabilités des Syndics 
Le local aura 3 Syndics qui seront élu par les membres aux AGA.  Le terme d’un syndic est de deux ans du 1er mai au 30 avril de la deuxième année.  Deux syndics seront élus les années paires et un les années impaires.  Les syndics sont responsables pour superviser les vérifications comptables.  Elles doivent vérifier les livres de la trésorière et s’assurer qu’elle engage un comptable agréé.  Elles doivent vérifier tous les documents financiers pour assurer que le SCFP 2626 est en bon ordre. 
